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----------

ARTICLE 1ER BIS AB

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de de supprimer les dispositions introduites par le Sénat pour interdire 
le port, par les mineurs, de signe ou de tenue manifestant ostensiblement une appartenance 
religieuse dans l’espace public. 

En effet, ces dispositions créent une restriction non justifiée et disproportionnée à la liberté 
religieuse, qui est une des expressions de la liberté de conscience et qui comprend le droit de 
manifester sa religion en portant des signes religieux ou en participant à des manifestations 
religieuses dans l’espace public, et risquent de soulever des difficultés de conformité avec l’article 
10 de la Déclaration de 1789 et avec l’article 9 de la Convention européenne des droits de l’homme.

 

 


